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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant :

« 11° bis D’animer et soutenir une politique de commande publique orientée vers la production 
alimentaire locale, diverse et qualitative, de préférence biologique ou labellisée, que les élus sont 
formés pour mettre en œuvre ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NUPES vise à mettre la politique d’installation-transmission au 
service d’une stratégie de commande publique en restauration collective qui soutient les filières de 
production alimentaire de nos territoires, en cohérence, a minima, avec les objectifs légaux existants 
: en effet depuis déjà deux ans, la restauration collective des établissements publics devrait déjà 
servir 20% de produits bio et 50% de produits considérés durables au moins.
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Les collectivités territoriales et les établissements publics qui proposent des services de restauration 
peuvent s’approvisionner en circuits courts et de qualité. Mais elles ont besoin de trouver des 
exploitants à même de répondre à leur demande, en quantité, en qualité, en saisonnalité…

La politique d’installation-transmission en agriculture doit donc intégrer cette préoccupation : cela 
suppose d’associer les acteurs territoriaux à la détermination et la mise en oeuvre des priorités 
(cultures, modes de production…), et de former les élus et les cadres territoriaux à cette 
préoccupation. Il s'agit d'une orientation programmatique, qui ne préjuge aucunement des modalités 
de cette relocalisation, de sorte que les obligations des acheteurs au titre du droit des marchés 
publics sont parfaitement respectées


